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MC Dreux

BP 40017 – 28130 PIERRES

02 37 22 89 04 - 02 37 65 22 04 (circuit)
REGLEMENT INTERIEUR 
Article 1 : OUVERTURE DU CIRCUIT

· Le circuit est ouvert de février à fin octobre (sauf intempéries, courses, stages et décisions de bureau).

· Entraînements  du 1er mars au 31 octobre 2012 les :

-
1er  et 3ème  samedi du mois

-
2ème - 4ème   et dernier dimanche du mois

- 
Pendant la saison d’été le circuit sera fermé un week end par mois (voir calendrier sur notre site internet) 

-
Sous conditions les mercredi après-midi (voir avec le Président). 

· Horaires d’ouverture : 14 h 00 à 18 h 30
Article 2 : TARIFS 2012 (Les cartes sont valables sur l’année civile. Photo et signature du titulaire obligatoires)
· Carte de club* (dirigeant - bénévoles - commissaires) :
5.00 €

· Carte de club pilote + entraînement *: (45€ + 45€)
90.00 €

· Après-midi hors club :
  10.00 €
· Licence : suivant le type de licence (contacter le président qui vous guidera pour toutes les formalités nécessaires)
.

Article 3 : CONDITIONS D’ACCES AUX ENTRAINEMENTS

Tout accès au circuit pour un entraînement est soumis :

· soit être en possession d’une licence FFM

· ou une licence UFOLEP 

· ou une attestation d’assurance responsabilité civile couvrant les sports mécaniques

· ou une assurance moto 
· Et pour tous à la possession :
· d’un permis moto ou Permis B (pour les 125 cc) ou Permis CASM valides

· d’une moto assurée en responsabilité civile, aux normes fédérales techniques et sonores, et déclarée au ministère de l’intérieur (déclaration uniquement par internet / voir site du club www.motoclubdedreux.com)

· de bottes, casque, gants et d’une protection dorsale (le pare pierre est encore autorisé en entraînement en 2010)

· d’une autorisation parentale pour les mineurs et d’un responsable légal pour la durée de l’entraînement

· d’une feuille de décharge pour les pilotes extérieurs (à remplir sur le site)

· Pour les sociétaires du club : à la présentation de la carte d’entraînement de l’année en cours

· Pour les extérieurs : au paiement du tarif après-midi et à la signature de la feuille de décharge

Ainsi qu’au respect des personnels, des règles de sécurité et d’un comportement responsable
 sur la piste et les zones publiques, sous peine de sanction.

Article 4 : COMPORTEMENT lors des entraînements - SANCTIONS
4.1 Comportement :

Il est demandé aux pilotes de respecter les règles d’usage en vigueur lors des entraînements (pas de roues arrières ni de conduite à risque sur piste et en zone publique, ne pas prendre les pistes à contresens de circulation, ne pas rompre les barrières…). Le port du casque est OBLIGATOIRE lors des transferts entre piste et parcs coureurs

Il est demandé aux accompagnants et aux pilotes de garder le parc coureur propre et de remporter tous leurs détritus – les poubelles ne sont vidés que le jour des courses.

4.2 Sanctions

Tout manquement flagrant aux règles élémentaires de sécurité et de bienséance se verra signifié par le responsable d’ouverture du terrain. La récidive et/ou le manquement grave – insultes, bagarre, comportement dangereux vis-à-vis du public – sera mentionné au président du club qui prendra dans l’instant ou après réunion avec le comité directeur, la sanction d’exclusion temporaire ou définitive qui s’impose.


BULLETIN D’INSCRIPTION AU MC DREUX (motoclubdedreux.com)
Ce document ne peut être distribué sans le Règlement Intérieur du MC Dreux

Nom :

Prénom :


Adresse :



CP :

Ville :



Tél . :

Tél portable :


e-mail :



Si vous renseignez cette ligne, l’email servira à vous avertir des fermetures exceptionnelles du circuit

Date de naissance :


Si licence Type:

N°:


Déclare être assuré en responsabilité civile par 

la Cie :


Contrat n° : 


Pour le véhicule : 

Immatriculé ou N° de cadre : 

Inscription au ministère de l’intérieur n° 

Assure avoir lu et compris le Règlement Intérieur du Moto-club de Dreux dont l’exemplaire est en ma possession.

Date : 

Signature


( Règlement par chèque de :
 €
( Règlement en espèces de :
 €







